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ORGANISATION DE LA CAISSE :  
 
FO ÉNERGIE ET MINES POUR une Camieg responsable de A à Z. 
 

Coté Camieg Montreuil, la ténacité de FO fait bouger les choses.  
La direction de la caisse  semble avoir pris la mesure des problèmes et a 
mis en place un plan de crise. FO jugera sur pièces si fin Juin les choses 
se concrétisent. 

Par contre, coté sous-traitance à la CPAM de Nanterre, rien ne semble 
bouger et les assurés sociaux sont toujours en difficulté pour obtenir leur 
droit. 

Face à cette situation, FO revendique d’avoir une caisse en responsabilité totale de gestion, capable 
d’appliquer et de faire appliquer ses décisions, d’en vérifier leur application. La Camieg doit en 
conséquence reprendre l’ensemble de ses missions, avec la gestion des remboursements 
embarquée au sein de la caisse et non plus externalisée.  

 

REPONSES A LA COUR DES COMPTES :  
 
FO Énergie et Mines a voté CONTRE l’argumentaire du président de la CAMIEG. 
 

Présenté pour avis au Conseil d’Administration du 28 Mai 2010, le Président de la caisse avait déjà 
envoyé sa réponse il y a un mois, en indiquant que l’ensemble des administrateurs s’y associait ! 

C’est une falsification de la vérité, c’est un déni total des autres délégations que FO a dénoncé  
y compris auprès de la Cour des comptes. 

 

EXCEDENTS FINANCIERS :  
 
FO Énergie et Mines POUR une redistribution aux agents actifs et retraités. 
 

 Améliorer les remboursements sur l’optique, le dentaire et l’auditif, pour 15 M€ afin de  baisser de 
façon égalitaire le reste à charge des agents actifs, inactifs et de leur famille. 

 Baisser la cotisation des agents actifs de 0.97% à 0.77% pour rééquilibrer leur contribution au 
financement de leur couverture maladie et augmenter leur pouvoir d’achat. La baisse concomitante 
de la cotisation des employeurs doit être reversée à la couverture supplémentaire. 

 Faire varier légèrement la cotisation de solidarité des actifs vers les inactifs et la part de la 
cotisation des employeurs pour permettre des améliorations de remboursements plus 
conséquentes pour tous les agents, actifs et inactifs.  

Pour mémoire, coté Camieg, 15 M€ d’améliorations de remboursements votés à l’unanimité. Coté 
CNPS, 8 M€ seulement votés par les 4 autres fédérations ! Au dernier CA de la Camieg, la CGT 
rejoint la position de FO Énergie et Mines... 


